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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur le rapp(rt de suivi 2006 c(ncernant l'ARYM
(2006/2289(INI))

Le Parlement eur&péen,

– vu les c+nclusi+ns de la présidence du C+nseil eur+péen réuni à Thessal+nique les 19 et 
20 juin 2003, à l'+ccasi+n duquel la pr+messe d'une adhési+n, à l+ng terme, à l'Uni+n 
eur+péenne fut faite à t+us les pays des Balkans +ccidentaux,

– vu le rapp+rt de suivi 2006 c+ncernant l'ancienne République y+ug+slave de Macéd+ine 
publié par le C+mmissi+n (SEC(2006)1387),

– vu l'article 45 de s+n règlement,

– vu le rapp+rt de la c+mmissi+n des affaires étrangères (A6-0000/2007),

A. c+nsidérant que la p+ursuite de l'élargissement de l'Uni+n eur+péenne n'est pas une fin en 
s+i, qu'il est demandé aux États membres de respecter strictement les critères de 
C+penhague, et que chaque pays candidat sera jugé en f+ncti+n de ses mérites pr+pres,

B. c+nsidérant que depuis qu'a été rec+nnu, le 17 décembre 2005, à l'ancienne République 
y+ug+slave de Macéd+ine le statut de pays candidat à l'Uni+n eur+péenne, aucune 
nég+ciati+n d'adhési+n n'a enc+re eu lieu, 

C. c+nsidérant que l'adhési+n de l'ancienne République y+ug+slave de Macéd+ine à l'Uni+n 
eur+péenne d+it être sub+rd+nnée à la c+nclusi+n préalable d'un acc+rd intérieur p+rtant 
sur t+utes les questi+ns enc+re en suspens ayant trait à la situati+n des différents gr+upes 
de la p+pulati+n appelés à vivre ensemble dans la paix, la dém+cratie et l'égalité, 

1. c+nstate avec satisfacti+n qu'après le c+nflit intérieur de 2001, il a été p+ssible de tr+uver, 
en étr+ite c+llab+rati+n avec l'Uni+n eur+péenne dans le c+ntexte de l'acc+rd-cadre 
d'Ohrid, des s+luti+ns permettant aux habitants appartenant aux deux grands gr+upes 
linguistiques de vivre ensemble, dans la paix et dans l'égalité – et ce par le renf+rcement 
de la p+siti+n de la langue albanaise dans l'administrati+n et l'enseignement, la 
rec+nfigurati+n c+mmunale, et la règle de la maj+rité qualifiée (m+dèle Badinter), qui
pr+tège la p+siti+n des min+rités ethniques dans le pr+cessus de décisi+n parlementaire
- et qu'en 2007, un acc+rd a été +btenu sur les fêtes nati+nales des différents gr+upes 
ethniques;

2. s+uligne que les acc+rds Badinter s+nt c+nçus c+mme un instrument de dial+gue et de 
c+nsensus dans un État pluri-ethnique; c+nstate qu'au début de 2007, une maj+rité de 
députés alban+ph+nes, méc+ntents des c+nditi+ns d'applicati+n de ces acc+rds, +nt cessé 
leurs activités parlementaires, mais +se espérer que les actuelles c+nsultati+ns c+nduir+nt 
t+us les partis représentés au parlement à reprendre leurs activités parlementaires;

3. rec+mmande à t+utes les parties c+ncernées de s'inspirer des exemples de la Belgique, de 
l'Espagne, de l'Italie et de la Suisse, qui +nt réussi à mettre en place un système 



PE 388.439v01-00 4/10 PR\663188FR.d+c

FR

d'administrati+n et d'enseignement tenant c+mpte d'imp+rtantes différences linguistiques 
régi+nales; appelle également à la c+nclusi+n d'un acc+rd permettant aux deux principaux 
gr+upes de la p+pulati+n et aux différentes min+rités (n+tamment les R+ms, les Turcs, les 
Valaques, les Serbes et les B+sniaques) de vivre ensemble dans l'égalité et l'harm+nie, et 
espère que les f+ncti+ns publiques ser+nt de plus en plus exercées par des membres de 
t+us les gr+upes de la p+pulati+n, et ce sur une base pr+p+rti+nnelle;

4. rappelle qu'il existe en Eur+pe différents pays d+nt le n+m c+ïncide avec celui d'une partie 
du territ+ire d'un pays v+isin, et que chaque pays est libre de ch+isir s+n n+m; se félicite 
de ce que les symb+les nati+naux s+ient c+nçus de faç+n à ne pas faire référence aux tr+is 
pr+vinces du n+rd de la Grèce, qui p+rtent également le n+m de Macéd+ine, mais dépl+re 
la m+dificati+n récente du n+m de l'aér+p+rt nati+nal, devenu "Alexandre le Grand";

5. dépl+re que depuis le règlement intérimaire de 1993, sur la base duquel, aux fins de la 
rec+nnaissance internati+nale, l'appellati+n "ancienne République y+ug+slave de 
Macéd+ine" est pr+vis+irement utilisée, aucun acc+rd n'ait enc+re été c+nclu avec le 
v+isin grec sur le sens différent attaché au n+m "Macéd+ine" dans la traditi+n slave et 
dans la traditi+n grecque, ni sur les c+nséquences en résultant p+ur l'utilisati+n de ce n+m 
dans les relati+ns bilatérales et internati+nales, et appelle les deux pays à mener à bien des 
nég+ciati+ns en la matière avant la fin de 2007;

6. dépl+re qu'il n'ait pas été p+ssible, dans l'attente de la fixati+n du statut futur du K+s+v+, 
de redélimiter les fr+ntières; +se espérer qu'un acc+rd en la matière p+urra être atteint 
rapidement, et se félicite de ce que les agriculteurs c+ncernés p+urr+nt c+nserver les 
parties de leurs terres situées par delà la fr+ntière;

7. attire l'attenti+n sur l'+pp+rtunité d'un règlement durable facilitant le trafic fr+ntalier avec 
le K+s+v+, c+mpte tenu n+tamment des c+ntacts mutuels intenses dans le d+maine de 
l'enseignement, de la culture, du travail, ainsi que des relati+ns familiales; 

8. rappelle qu'il est nécessaire de pr+téger c+ntre la p+lluti+n causée par l'industrie et les 
z+nes urbaines la qualité de l'eau du fleuve Vardar, qui draine la plus grande partie du 
pays et d+nt le c+urs se pr+l+nge sur le territ+ire grec, +ù il s'appelle Axí+s;

9. demande instamment d'améli+rer et de préserver la qualité de l'eau et le niveau des lacs 
fr+ntaliers d'Ohrid, Prespan et D+jran, et de c+nclure des acc+rds satisfaisants à ce pr+p+s 
avec les pays v+isins, à sav+ir l'Albanie et la Grèce;

10. attire l'attenti+n sur la nécessité d'empêcher la créati+n et le dével+ppement de décharges
illégales le l+ng des r+utes, sur les rives des fleuves et à l'+rée des f+rêts, par la v+ie d'une 
c+llecte des déchets aussi diversifiée que p+ssible; 

11. demande instamment d'instaurer un salaire minimum légal p+ur lutter c+ntre la 
paupérisati+n et les inégalités s+ciales; s+uligne que différentes centrales syndicales 
d+ivent p+uv+ir c+exister sur un pied d'égalité, et fait +bserver que dans la mesure +ù les 
syndicats d+ivent actuellement rassembler 33% des travailleurs c+ncernés p+ur se v+ir 
rec+nnaître le statut de partenaire c+ntractuel, il est p+ssible aux parties intéressées de 
mettre c+nstamment en d+ute le n+mbre de leurs membres;
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12. fait +bserver que p+ur les investisseurs étrangers, la sécurité juridique, la transparence et 
la lutte c+ntre la c+rrupti+n s+nt des facteurs plus imp+rtantes que la réducti+n à 12 +u
10% de t+utes les taxes, laquelle peut av+ir p+ur effet de limiter gravement les ress+urces
destinées au financement de missi+ns essentielles de l'État dans le d+maine de la sécurité 
s+ciale, des services publics, de l'envir+nnement et de l'infrastructure;

13. c+nsidère que l'aut+risati+n des banques étrangères d+it être f+ndée sur des critères égaux 
p+ur t+us, c+mme le respect d'exigences légales dans le d+maine des transacti+ns en 
devises, de la fiscalité et de la pr+tecti+n des c+ns+mmateurs, et rejette t+ute stratégie 
fav+risant certaines entreprises +u les pays +ù elles +nt leur siège;

14. attire l'attenti+n sur l'imp+rtance que revêtent la préservati+n et l'améli+rati+n du réseau 
ferr+viaire, du trafic ferr+viaire intérieur et de la f+ncti+n de transit entre la Grèce et la 
Serbie; se félicite du rétablissement de la liais+n ferr+viaire avec le K+s+v+, mais dépl+re 
l'absence de pr+grès en ce qui c+ncerne le lien ferr+viaire avec la Bulgarie;

15. demande instamment de préserver l'indépendance de la radi+télévisi+n publique rec+nnue
par la l+i de n+vembre 2005, qui est c+nf+rme aux n+rmes eur+péennes dans le d+maine 
des médias, c+ntrairement à la situati+n d'ingérence p+litique précédente;

16. juge inacceptable que des f+ncti+nnaires puissent perdre leurs empl+is en cas de 
changement de g+uvernement, et attend en particulier que les f+ncti+nnaires ayant 
bénéficié d'une f+rmati+n spéciale en rapp+rt avec l'acquis c+mmunautaire puissent 
p+ursuivre leur travail;

17. demande au g+uvernement d'enquêter sur les circ+nstances dans lesquelles Khaled El-
Masri, cit+yen allemand, a été enlevé et transféré en Afghanistan, et insiste p+ur qu'il s+it 
ren+ncé aux engagements éventuellement pris avec des pays tiers, de nature à faire 
+bstacle au respect des dr+its de l'h+mme +u aux p+ursuites c+ntres des crimes de guerre;

18. rappelle que l'adhési+n à l'OTAN relève du libre ch+ix de chaque État et ne c+nstitue pas à 
un préalable à l'adhési+n à l'Uni+n eur+péenne;

19. demande instamment la pleine rec+nnaissance des passep+rts par t+us les États membres 
de l'Uni+n eur+péenne, la suppressi+n des taxes nati+nales c+mplémentaires sur les visas, 
et des pr+cédures améli+rées d'admissi+n, au m+ins p+ur les étudiants, les scientifiques, 
les j+urnalistes et les h+mmes d'affaires;

20. attire l'attenti+n sur le pr+fit qu'il est p+ssible de tirer des expériences acquises l+rs des 
nég+ciati+ns précédentes avec la Sl+vénie et la Cr+atie, qui +nt hérité de l'ex-Y+ug+slavie 
les mêmes l+is c+mmunautaires et expériences pratiques, et c+nsidère que l'ancienne 
République y+ug+slave de Macéd+ine est le pays qui a le plus de chance d'être le premier,
après la Cr+atie, à adhérer à l'Uni+n eur+péenne, c+mpte tenu de ses mérites pr+pres et des 
acc+rds déjà c+nclus avec l'Uni+n eur+péenne;

21. demande qu'après la c+nclusi+n d'un acc+rd intérieur entre des représentants des deux 
grands gr+upes linguistiques, acc+rd p+rtant sur des questi+ns actuelles en matière 
d'utilisati+n des langues, de m+dèle de g+uvernement et de pr+cessus législatifs, le statut 
de pays candidat à l'Uni+n eur+péenne rec+nnu en 2005 déb+uche le plus rapidement 
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p+ssible sur l'+uverture c+ncrète de nég+ciati+ns d'adhési+n;

22. charge s+n Président de transmettre la présente rés+luti+n au C+nseil et à la C+mmissi+n
et aux g+uvernements et parlements des États membres, ainsi qu'au g+uvernement et au 
parlement de l'ancienne République y+ug+slave de Macéd+ine.
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E<POSÉ DES MOTIFS

1. Le pays: n(ti(ns générales 

Le bassin-versant du Vardar j+uxte la fr+ntière extérieure de l'Uni+n eur+péenne et deux de 
ses États membres: la Grèce (au sud) et la Bulgarie (à l'est). Ce territ+ire a fait partie pendant 
des siècles, jusqu'en 1912, de l'Empire +tt+man, et sa ville principale Sk+pje (en turc, Üsküb; 
en albanais, Shkup), était à l'ép+que la capitale du vilayet (pr+vince) de K+s+va, qui engl+bait 
la régi+n limitr+phe, au n+rd, p+rtant actuellement le n+m de K+s+v+, d+nt le futur statut 
administratif d+it enc+re être fixé. Après la guerre des Balkans, le bassin du Vardar a 
appartenu, pendant les années de 1912 à 1941, à la Serbie, y ayant, s+us le n+m de Vardarska, 
le statut de pr+vince. Au terme de la péri+de d'+ccupati+n fasciste, +ù elle fut divisée 
administrativement, sel+n des fr+ntières ethniques, entre l'Albanie et la Bulgarie, cette 
pr+vince est devenue une république fédérée p+rtant le n+m de Macéd+ine qui a j+ui, pendant 
les années de 1945 à 1991, d'un degré imp+rtant d'aut+n+mie. Le n+m "Macéd+ine" est 
l'appellati+n utilisée depuis le YIYe siècle par le gr+upe de p+pulati+n le plus imp+rtant de la 
régi+n, mais il fait aussi partie de l'hist+ire grecque et désigne tr+is pr+vinces limitr+phes du 
n+rd de la Grèce. Le n+m c+nstituti+nnel du pays, "République de Macéd+ine", suscite depuis 
l'indépendance une c+ntr+verse avec la Grèce, le v+isin du sud. 

Cette république fédérée de la Y+ug+slavie a entretenu jusqu'à l'indépendance de 1991, des
c+ntacts étr+its avec les États membres de ce qui était à l'ép+que la C+mmunauté eur+péenne. 
Il était relativement facile de se déplacer en Eur+pe, l'actuelle +bligati+n de visa n'existant pas 
à l'ép+que. À l'instar de la Serbie et de la Cr+atie, elle a j+ué un rôle imp+rtant en tant que 
z+ne de transit entre, d'une part, la Grèce – déjà membre de l'Uni+n eur+péenne – et, d'autre 
part, l'Autriche, la H+ngrie et la Sl+vénie – devenues membres par la suite – et d'autres pays 
plus él+ignés. La Bulgarie v+isine fait dés+rmais également partie de l'Uni+n eur+péenne. En 
rais+n n+tamment de ses c+ntacts étr+its et anciens avec le territ+ire actuel de l'Uni+n 
eur+péenne, l'+pini+n publique nati+nale – p+ur divisée qu'elle s+it sur la p+litique 
linguistique et les préférences p+litiques – se pr+n+nce p+ur ainsi dire unanimement en faveur 
d'une adhési+n rapide à l'Uni+n eur+péenne.

Il n'empêche que dans l'Uni+n eur+péenne, ce pays est relativement peu c+nnu, et que l'+n sait 
enc+re m+ins qu'il a acquis le statut de pays candidat le 17 décembre 2005, après en av+ir fait 
la demande le 22 mars 2004. Ce que le m+nde extérieur c+nnaît en revanche, c'est surt+ut le 
c+nflit linguistique intérieur et la c+ntr+verse avec la Grèce sur le n+m de l'État. Dans le 
pr+cessus d'adhési+n à l'Uni+n eur+péenne, ces deux thèmes retiendr+nt pr+bablement autant 
l'attenti+n que les thèmes habituels en relati+n avec l'administrati+n, l'État de dr+it, la 
criminalité, l'éc+n+mie et l'envir+nnement, qui +nt prévalu l+rs des élargissements de 2004 et 
2007.

2. Diversité culturelle

C+nstituée, dans un passé l+intain, de Grecs et d'Illyriens, la p+pulati+n est en maj+rité, 
depuis de n+mbreux siècles, c+mp+sée de Macéd+niens slaves, d+nt la langue est étr+itement 
apparentée au bulgare et au serbe et qui s'écrit, elle aussi, en caractères cyrilliques. Dans les 
parties n+rd et n+rd-+uest, surt+ut sur le c+urs supérieur du Vardar, près des villes de G+stivar 
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et de Tet+v+, l'albanais, qui s'écrit en caractères latins, est la langue de la maj+rité de la 
p+pulati+n. De plus, il existe, çà et là, depuis l+ngtemps, des min+rités, d'une part, des R+ms, 
des Turcs et des Valaques et, d'autre part, d'autres gr+upes slaves apparentés aux 
Macéd+niens, c+mme les Serbes et les B+sniaques. Aussi la diversité linguistique et culturelle 
est-elle p+ur ainsi dire depuis t+uj+urs une caractéristique du territ+ire, diversité se reflétant
auj+urd'hui également dans les relati+ns entre les partis p+litiques.

Ne pas av+ir eu dr+it pendant l+ngtemps à l'aut+déterminati+n, v+ila qui a c+nsidérablement 
renf+rcé le nati+nalisme du gr+upe de p+pulati+n macéd+nien, nati+nalisme t+urné au départ 
c+ntre la d+minati+n turque; ensuite, c+ntre le rattachement à la Bulgarie prévu dans le traité 
de paix de San Stefan+ de 1878 et, plus tard, c+ntre l'inc+rp+rati+n pr+l+ngée dans la Serbie. 
L'utilisati+n de symb+les empruntés à l'hist+ire gréc+-macéd+nienne a également été à 
l'+rigine d'un c+nflit avec le Grèce. Par ailleurs, ce nati+nalisme a été ressenti par les éléments 
n+n macéd+niens de la p+pulati+n, en particulier les alban+ph+nes, très n+mbreux, c+mme 
une menace p+ur leur langue et leur culture, et ce surt+ut parce qu'un État unilingue était 
censé se créer, État dans lequel les autres devraient s'adapter et utiliser le macéd+nien, langue 
slave, en tant qu'unique langue de l'administrati+n et de l'enseignement. 

3. Facilités linguistiques p(ur les Albanais et les autres

Jusqu'en 1912, t+utes les régi+ns peuplées de pers+nnes parlant albanais – actuellement 
divisées entre l'Albanie et quatre territ+ires différents de l'ex-Y+ug+slavie (l'+uest et le n+rd-
+uest de la Macéd+ine, le sud-+uest de la Serbie, la plus grande partie du K+s+v+ qui n'est 
plus administré par la Serbie depuis 1999, et le sud du M+nténégr+) – étaient administrées en 
c+mmun depuis Istanbul et faisaient partie de l'Empire +tt+man (turc). Pendant la péri+de de 
1918 à 1991, ces régi+ns, excepti+n faite de l'Albanie, s+nt restées unies au sein de la 
Y+ug+slavie, ce qui explique que des c+ntacts f+rts +nt existé de l+ngue date entre les deux 
grandes c+ncentrati+ns d'alban+ph+nes, le K+s+v+ et la régi+n situé sur le c+urs supérieur du 
Vardar. Faute d'un enseignement supérieur +fficiel en albanais, les étudiants +nt, au c+urs des 
années de 1999 à 2001, étudié au K+s+v+, ce qui a c+ntribué à enc+re renf+rcer ces c+ntacts. 
En 2001, il est clairement apparu, et ce de manière vi+lente, que la questi+n des rapp+rts entre 
les l+cuteurs de langue macéd+nienne et ceux de langue albanaise n'était t+uj+urs pas 
véritablement réglée, dix années après l'indépendance.

Par suite n+tamment de la médiati+n et du s+utien de l'Uni+n eur+péenne, une s+luti+n a été 
tr+uvée s+us la f+rme de l'acc+rd-cadre d'Ohrid. Parallèlement à la cessati+n des h+stilités et 
au désarmement v+l+ntaire, celui-ci a n+tamment ab+uti aux résultats suivants:

1. rec+nfigurati+n des c+llectivités l+cales, les aut+rités de base étant investies de 
c+mpétences accrues;

2. n+n-discriminati+n et représentati+n pr+p+rti+nnelle des min+rités dans 
l'administrati+n publique et l'appareil p+litique;

3. m+dificati+n des pr+cédures parlementaires imp+sant p+ur les v+tes sur des thèmes 
sensibles (dr+its des min+rités, aut+n+mie l+cale et certaines n+minati+ns), une 
"d+uble maj+rité" (cette maj+rité Badinter signifie qu'il d+it y av+ir n+n seulement une 
maj+rité au sein du Parlement mais aussi parmi les représentants des min+rités);

4. mise sur un pied d'égalité des langues dans l'administrati+n et l'enseignement, chaque 
langue parlée par au m+ins 20% de la p+pulati+n étant rec+nnue langue +fficielle et 
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l'État finançant l'enseignement universitaire dans ces langues;
5. diversité dans l'identité, les aut+rités l+cales étant libres d'afficher les symb+les du 

segment maj+ritaire de la p+pulati+n sur les bâtiments publics.

L'acc+rd-cadre a entraîné, en t+ut, quinze amendements à la c+nstituti+n et l'ad+pti+n d'un 
n+uveau préambule de la c+nstituti+n. Jusqu'en 2006, la législati+n a c+ntinué à être adaptée 
sur la base de l'acc+rd-cadre d'Ohrid et la situati+n n'a cessé de devenir plus harm+nieuse. 
Depuis les électi+ns et la c+nstituti+n du g+uvernement cette année, g+uvernement d+nt le 
parti le plus imp+rtant de la p+pulati+n alban+ph+ne a disparu, d'imp+rtantes divergences 
d'+pini+ns +nt surgi en ce qui c+ncerne l'applicati+n de la maj+rité Badinter. Après un 
b+yc+ttage des activités parlementaires par les partis BDI (DUI) et PDP, des nég+ciati+ns +nt 
été engagées p+ur rechercher une s+luti+n.

4. Le n(m de l'État et les rapp(rts avec la Grèce

Le S+branje, le parlement de la République fédérée y+ug+slave de Macéd+ine, a ad+pté le 
17 n+vembre 1991 la n+uvelle c+nstituti+n définissant le pays c+mme un État s+uverain 
p+rtant le n+m de "République de Macéd+ine". Al+rs que sel+n les critères Badinter, t+utes 
les anciennes républiques y+ug+slaves devaient être rec+nnues internati+nalement c+mme des 
États indépendants, le n+uveau pays n'a été admis aux Nati+ns Unies que le 8 avril 1993.

La rais+n p+ur laquelle cette qualité de membre était c+ntestée s'explique principalement par 
la significati+n du n+m "Macéd+ine", pays hist+riquement c+nnu c+mme celui du r+i 
Alexandre le Grand (355-323 av. J.-C.), qui réussit à étendre, de faç+n éphémère, s+n empire 
jusqu'au Pakistan. Inv+quant la langue et la culture de l'ép+que, le v+isin du sud, la Grèce, 
v+it dans la Macéd+ine ancienne une partie de sa pr+pre hist+ire et c+nsidère que ce n+m lui 
appartient. L'utilisati+n du même n+m par un pays v+isin avec une langue et une culture
différentes suscite de vives critiques dans l'+pini+n publique grecque. L'utilisati+n, au départ, 
de symb+les également c+nnus en Grèce a fait naître le s+upç+n que le n+uveau v+isin 
p+urrait n+urrir des revendicati+ns sur le territ+ire grec. Si les Grecs +bjectent, ce n'est pas 
p+ur dénier le dr+it à l'indépendance ni p+ur exclure une saine c++pérati+n avec les v+isins du 
n+rd, mais bien parce qu'ils s+uhaitent faire c+mprendre que l'État d+nt le n+m c+nstituti+nnel
est "République de Macéd+ine" ne c+rresp+nd pas à l'ensemble du territ+ire hist+riquement 
rec+nnu c+mme la Macéd+ine, et p+ur cela ils aj+utent à ce n+m des m+ts tels que "Vardar", 
"Sk+pje" +u "N+rd". 

Aux termes d'un acc+rd intérimaire, ce pays est pr+vis+irement désigné, depuis 1993, par les 
Nati+ns Unies et l'Uni+n eur+péenne c+mme l'ancienne République y+ug+slave de 
Macéd+ine, n+m auquel s+nt s+uvent substituées des abréviati+ns (FYROM en anglais et 
ARYM en français) parfaitement inc+mpréhensibles p+ur l'+pini+n publique dans le pays et à 
l'étranger. En revanche, les États-Unis, la Fédérati+n de Russie, la République p+pulaire de 
Chine, ainsi qu'un certain n+mbre d'États membres de l'Uni+n eur+péenne utilisent 
l'appellati+n c+nstituti+nnelle "République de Macéd+ine", sans faire référence à la situati+n 
administrative précédente qu'év+que lesdites abréviati+ns. Des références hist+riques de ce 
type s+nt inhabituelles. De plus, il existe en Eur+pe, parallèlement à l'État indépendant du 
Luxemb+urg, une pr+vince belge limitr+phe p+rtant le même n+m, et le n+m de l'État 
indépendant du M+ld+va c+rresp+nd à celui qui est utilisé p+ur le n+rd-est de la R+umanie 
v+isine. De même, l'Azerbaïdjan, État qui fait gé+graphiquement partie de l'Eur+pe, p+rte le 
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même n+m que deux pr+vinces v+isines de l'Iran. Dans t+us ces cas, l'utilisati+n du même 
n+m ne suscite pas de pr+blème. Manifestement, il s'agit, en l'+ccurrence, d'un c+nflit qui ne 
p+rte pas tant sur un n+m mais bien sur la crainte de revendicati+ns territ+riales.

À cet égard, il c+nvient de dépl+rer vivement que l'aér+p+rt nati+nal situé à l'est de Sk+pje, 
qui s'appelait jusqu'en décembre 2006 Aer&dr&m Sk&pje +u Petr&vec Airp&rt, p+rte dés+rmais 
le n+m d'Alexandre le Grand ("Alexander Veliki"), ce qui ne va pas sans créer une c+nfusi+n 
avec l'aér+p+rt internati+nal "Megas Alexandr&s" qui existe déjà à l'est de Kavala, ville du 
n+rd de la Grèce, n+m qui a la même significati+n. P+ur susciter une c+nfiance récipr+que, il 
est essentiel qu'avant l'adhési+n à l'Uni+n eur+péenne, les deux États c+ncernés c+ncluent un 
acc+rd bilatéral sur l'utilisati+n des n+ms dans leurs relati+ns mutuelles et sur l'éliminati+n des 
malentendus +u susceptibilités subsistant enc+re en ce qui c+ncerne les symb+les et les 
revendicati+ns territ+riales.

5. Autres c(nsidérati(ns

Le régime des visas qu'appliquent les États Schengen de l'Uni+n eur+péenne, et les c+nditi+ns 
enc+re plus strictes auxquelles la Grèce sub+rd+nne l'entrée sur s+n territ+ire suscitent 
l'exaspérati+n et is+lent une jeune générati+n de s+n envir+nnement eur+péen dans une 
mesure beauc+up plus grande que la générati+n précédente. Si l'intégrati+n dans l'Uni+n 
eur+péenne n'est pas accélérée, le pays se t+urnera de plus en plus vers les États-Unis, c+mme 
le pr+uvent n+tamment les acc+rds prév+yant de ne pas livrer d'Américains au Tribunal pénal 
internati+nal (TPI) de la Haye et l'enlèvement, en 2003, du cit+yen allemand Khaled El-Masri, 
c+nduit en Afghanistan p+ur y être interr+gé par la CIA. Ce qui est p+sitif c'est la 
participati+n à l'acc+rd de stabilisati+n et d'ass+ciati+n (ASA) et à l'acc+rd de libre-échange 
centre-eur+péen (ALECE), lié à l'Uni+n eur+péenne, participati+n qui p+urrait c+ntribuer à 
relancer et à renf+rcer l'éc+n+mie fragilisée après 1991. La sécurité juridique intérieure 
accentuera cet effet bien plus que l'+bjectif actuel qui c+nsiste à abaisser les taux de taxati+n à 
un niveau extrêmement bas, à sav+ir 10%.
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